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Di.ti.cUo•• bo••rillque. 

Lé.qion d'Honneur 

Par décret du 28 décembre 1949, pris sur le rap
port du président du conseit des ministres et du minis
,tre de Ja France d'Outre-Mer, vu la déclaration du 

. oônseil de l'ordre nahona! de la Légion d'Honneur en 
date du 8 décembre 1949 portant que les promotions 
faites aux termes du présent décret n'ont nen de con
traires aux . .loIS, décrets et réglements en vigueur, sont 
promùs et nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur « à titre avil ». 

. . . . . . . . . 

Au grade de chevalier. 

M~ill~: (Fra~ç~1S:Marie i, ·Admktistrafeur de • Ir; 
dasse des oolonies, Secrétaire général du Togo; 38 
ans' 4 mois 14 jours de ServiCes dont 6 ans 9 mois 2 
jours de majoration pOUr semces civils hors d'Europe 
et 3 ans pour mobilisation. . . . . . . . . . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnités pour frais de représentation 

ARRETE N0 85o..49/F. du 24 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA LtOIQN D'HONNEUR, 


CoMPAÔNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMlSSAIRE OE LA RtPUBUQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admitnstrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur le régltne financier 
des COlonIeS; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaIres, employés 
et agents des services coloniaux; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements destonctionnaites de l'Etat; . 

Vu l'ordonnance du 11 juillet 1945 portant révision des 
traitements des fonctionnaires des cadres généraux des colo_
llies; . 

Vu la loi du 21 marS 1948 portant pri9E! en charge par l'Etat 
de certains personnels relevan~ du Ministère de la· F.O.M.; 

Vu le décret du Il juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du p~rsonnel des cadres généraux relevant du MintS
tère de la France ~'outre·mer;. . 

Vu le décret du 27 septembre 1943 modifiantl'artlcle lOS 

-du décret du 2 mars 1910; 


Vu l'arrêté no 522fF. du 28 juillet 1947 portant fixation 
du taux des indemnités pour frais de représenlaÙOll à allouer 
aux Commandants de Cercle et chefs de Subdivision; 

Vu l'arrêté no 670/F. du 23 août 1948 portant fixation 
du taux de l'indemnite pour frais de représeIitatlOn à allouer 
au Secrétaire Général; 

Vu }e décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attri
bution des indemnités pour fraIS de repré9E!ntatlon aux fonc
tionnaires servant dans les Territoires de la F.O.M.; 

Vu l'approbation Ministérielle nO 55841 du 3 octobre 1949. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux annuels des indem

nités pour frais de représentation sont fixés comme 
suit pour compter du 1er janvier 1949 : 

Secrétaire Général du Terntoire du Togo 60.000 
Inspecteur des Affaires Admiruslrafives . . 50.000 
Chef de Cabinet du Commissaire de la 

République . . • • • '. .' . 43.200 
Commandant du Cercle de Lomé . . . . 72.000 
Commandants des Cercles de Sokodé,d'A

takpamé et de Mango . • • • • •. 60.000 
Commandants des Cercles de Palimé et 

d'Anécho . • • . • . . . . . . . . . 48.000 
. Chefs des Subdivisions de Lomé, de la

ma-Kara, de Dapango et de Sassari . . . . 36.000 
Chefs de~ Subdivis:ons d'Atakpamé, de 50

kodé, de Mango, d'Anécho, de palimé et 
de Tsévié . . . . • . . . . .. 24.000 

ART. 2. - Le présent arrê:é sera enregistré, publié 
et Communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, Je 24 octobre 1949. 
J. H. CeOILE. 

Agents auxiliaires et journaliers 

ARRETE No 3-50;E. du 4 ;anv1er 1950. 

Vu les arrêtés du 7 juin 1945 fixant les statuts 
liers des cadres locaux africains du Togo; 

Vu le règlement intérieur du 24 février 1944concer
nant le p:!rsonnel auxiliaire des cercles, services et bu
reaux du Territoire du Togo; . 

Vu l'arrêté no 989-49/P. du 18 décembre 194~ fIXant les 
modali,éS des examens pour l'intégration des agents auxl. 
ilaires et journaliers dans les cadres lo;:aux afr.cains du Togo; 

Sur la proposition de l'inspecteur d'Académie. Chet du 
Servlte de l'Enseignement; 
..• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'examen prévu à l'article 2 

de l'arrêté no 989-49/P du 18 décembre 1949, com
prend une série d'épreuves écrites: 

a) une dictée de 10 à 15 lignes dont la ponctuation 
est dictée. 

Cette dictée est suivie de trois questions, dont deux 
relatives à l'IntellIgence du texte et une à la connais
sance de la langue française; 40 minutes sont accor
dées pour les traiter; 

b) une rédaction sur un ~ujet simple se rapportant à 
la vie courante ou aux activités proressionnelles. Durée 
de l'épreuve 1 heure et demie; 

c) une éprw'IJIe de calCUL comprenant: deux problè
mes: un d'arithmétique et un de système métrique 
tirés du programme des Cours moyens des écoles du 
premier degré. Durée de l'épreuve: 1 heure. 

Les épreuves sont ChoiSIes dans les programmes du 
. cours moyen 2e année (C.E.P.E.). 

ART 2. - Les épreuves ont lieu dans les centres et 
aux dates fixés, pour chaque année, par décision du 
CommissaIre de la République. 

Elles se déroulent à huis clos, sous la surveillance 
deS membres de la Commisslon constituée ainsi qu'il 
est dit ~ l'article 3. 

Les sujets des compositions, qUI sOnt choisis par le 
Commissaire de la République, sur proposition du 
Chef du Service de l'EnseIgnement, sont remis aux 
présidénts des Commissions sous plis cachetés qui 
ne sont OU'lJlerts qu}en présence des candidats. 

Toutes les épreuves sont notées de 0 à 20. 

Il est attribué aux épreuves les coefficients suivants: 

Dictée • . • . • • . . . . 1 

Questions . 1 

Calcul . 2 

Rédaction 2 

. Toute communication entre les candidats, toute frau
de ou tentative de fraude entraîne l'execlusion immé
diate du candidat. 

ART. 3. - Les CommiSsions Chargées de la surveil
lance des épreuves sont composées comme suit : 

L'Administrateur, Commandant le cercle - président 

Le Directeur Pédagog1que du Secteur Scolaire 

Un représentant des Chefs de Service intéressés et 
autant d'instituteurs que le nombre des candidats 
l'exigera. 

A l'iSsue des épreuves, les devoirs sont immédiate
ment placés sous.enveloppe cachetée et adressés sans 
délaJ au Service de l'Enseignement à Lomé. 

La Commission centraJe de cotrection, qui se réunit 
à Lomé est composée comme suit: 

L'Inspecteur d'Académie ou son délégué Président 

Le Chef du Bureau des Finances 

Le Chef du Bureau du Personnel 

Un représe'1ltant des Chefs de Service intéressés et 
autant d'instituteurs ou d'institutncesque le nombre 
des candidats l'exigera. 

ART. 4. - seront déclarés admIS les candidats ayant 
obtenu pour l'ensemble des épreuves la moyenne de 
10 sur 20. 

ART. 5. - Le procès-verbal de l'examen, le tableau 
des notes obtenues sont immédiatement transmis avec 
les compositions des candidats, au Chef du Bureau du 
Personnel qUI propose au Commissaire de la Répu
blique la lIste défInitIve des candidats autorisés à se 
préSenter à l'examen prévu à l'artide 3 de l'arrêté 
no 989-49/P du 18 décembre 1949. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et Communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1950. 

POUf fe CommiSsaire ae ln. République en trttssioll: 
Le Secrétaire Qéné,al 


Chargé ae l'expédition des allaires 

courantes el lUgentes, 

F. M. OUILLOU 

DECISION N0 1-D/E. du 4 ;anvlef 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALII!R DE LA. LtoIoN O'iiONNEUIt, 

CoMPAONON DE LA LlatRAnON, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ks pouvoirs du Commissaire de la République !tU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d'Assem
blées R!eprésentat:ives; 

Vu l'arrêté no 489-49/P. duIS décembre 1949, fIXant 
kS modalités des axamens pour l'intégration des agents
auxiliaires et journaliers dans les cadres locaux atricalns . du 
Togo; 

Vu l'arrêté :no 3-50/E du. 4 janvier 1950 'organisant l'exa
men de culture générale pour l'Intégration des a~ts auxi
liaires et journaliers dans les cadres locaux africains du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les épreuves de l'examen 
organisé par arrêté no 3-50/E du 4 janVier 1950. se dé
rouleront te 16 février 1950, à partir de 7 heures 30" 
dans les locaux des écoles régio!hales des centres sui .. 
vants: 

.. 




